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Le congé paternité existe depuis le 01/01/2002. Sa durée est fixée à 
11 jours calendaires consécutifs en cas de naissance unique, ou 18 
jours calendaires consécutifs en cas de naissances multiples. 
 
Il a fallu attendre l’accord AFB du 05/02/2013, pour que la conven-
tion collective des banques intègre une prise en charge complémen-
taire aux indemnités journalières de sécurité sociale par l’employeur 
afin d'assurer le maintien du salaire, dans la limite du plafond de sé-
curité sociale, pendant 5 jours consécutifs ; cette durée est portée à 
11 jours consécutifs en cas de naissances multiples. 
 
Aujourd’hui, Société Générale va au-delà de la loi, en portant sa par-
ticipation de 5 à 9 jours et de 11 à 15 pour les naissances multiples 
à partir du 1er janvier 2015. 
 
Mais le chemin reste long pour une prise en charge complète. Ce 
que font déjà bons nombres d’entreprises. 
 
C’est l’instruction SG N°3970 qui précise les modalités. Elle est ac-
tuellement indisponible pour mise à jour concernant la prise en 
charge mais également pour intégrer la loi sur le mariage pour tous. 
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